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Demande de titre professionnel 
 

       MISE EN CONTEXTE : Un titre professionnel est un signe de compétence. Il 
confirme que son titulaire a suivi une formation reconnue et de qualité lui ayant permis 
d’acquérir certaines compétences et qualifications spécifiques. Il existe différents titres 
professionnels octroyés par différentes organisations de l’industrie de l’assurance de 
dommages. La ChAD autorise les titres professionnels suivants : 

• Courtier d’assurance agréé (C. d’A.A.) : pour un parcours scolaire de niveau 
universitaire 

• Courtier d’assurance associé (C. d’A.Ass.) : pour un parcours scolaire de niveau 
collégial 

Les courtiers en assurance de dommages qui désirent utiliser ces titres professionnels 
au Québec doivent être autorisés par la ChAD, en vertu de l’article 318 de la Loi sur la 
distribution de produits et services financiers. 

 

            PROCESSUS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHE À SUIVRE 

1. Se rendre sur le site de la ChAD à chad.ca. 

Chad.ca 

1  

Page : Titres 
professionnels 

2  

« Comment 
obtenir un 

titre » 

3  
Cliquez sur le 
type de titre 

qui vous 
concerne 

4  

Connectez-
vous à 

ÉduChAD 

5 

Procéder au 
paiement 

6 

Déposer les 
documents 

requis 

7 

Répondre au 
questionnaire 

8 
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2. Choisir « Formation et obligations des certifiés », puis « Formation continue » dans 
le menu principal. 
 

 

3. Dans la page « Formation continue », cliquer sur la case « Titres professionnels ». 
 

 

1 
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4. Dérouler la page vers la section « Comment obtenir un titre ». Puis cliquer sur le lien 
du titre qui vous concerne. 
 

 

 
5. Cliquez sur « Inscription ». 

 

 
6. Vous devrez alors cliquer sur « Me connecter » pour vous connecter au Portail de la 

ChAD. Vous serez automatiquement dirigé vers la page de paiement. 
 

7. Procéder au paiement de la demande de titre. 

 

 



 

  

                                                                        Tutoriel : Demande de titre professionnel  Septembre 2023
 

4/4 

Fiche 
 

 
 

 
 

 

Public cible : certifiés 
 

 
 

 
 

 

8. Vous serez dirigé de nouveau vers la demande. Déposer les documents requis, c’est-
à-dire votre curriculum vitae et votre relevé de notes correspondant au titre 
professionnel acquis. 

 

 
9. Remplir le questionnaire selon les informations qui vous seront demandées à 

l’écran. 
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